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Budget 2019  -  Charges d’exploitation 

 

Biens immobiliers - temples : Accordage orgue temple des Verrières tous les deux ans. 

Autres biens immobiliers : Colombière, Fr. 8'000.- frais annuels + Fr. 5'000.- amortissement rénovation cuisine 

 

 



Budget 2019  -  Produits d’exploitation 

 
 

Dons et legs - pour la paroisse : diminution selon tendance des derniers exercices (2018 : 38'000) 

Revenus activités paroissiales : pas de vente à Couvet en 2019 ( 1 année sur 2 ) 

Revenus des capitaux - intérêts : baisse des intérêts dû à la vente de titres pour besoin liquidités 

Revenus immobiliers :  pour rappel, en 2018 vente petite maison Côte-aux-Fées (90'400) 

 

 

 

 



 
 

En règle générale, les montants du budget ont été adaptés en tenant compte de l'exercice 2018 ou de la  
moyenne des cinq dernières années. 

Deux mesures financières ont été appliquées en 2018 : la vente de la petite maison de La Côte-aux-Fées qui 
a apporté pour Fr. 100'000.- de liquidités ainsi que la valorisation des locations de salles paroissiales qui 
voit le nombre de demandes augmenter. A ce stade, le Conseil paroissial a décidé de ne pas proposer la 
mise en œuvre de nouvelles mesures d'économies. La réflexion n'est absolument pas abandonnée mais 
mise entre parenthèses au moins pour l'exercice 2019. 

Le budget 2019 prévoit un déficit supérieur de Fr. 10'000.- par rapport au budget 2018 qui s'explique de la 
façon suivante : 

- 2'000.- dons en faveur de la paroisse 

- 5'000.- pas de vente paroissiale à Couvet 

- 5'000.- baisse des intérêts du portefeuille de titres 

 

 

 

 

 


